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iii) aux fins de la détection et de l'enlèvement des mines, pièges
et autres dispositifs, les cartes, croquis ou autres
documents contiennent des renseignements complets
sur le type, le nombre, la méthode de mise en place,
le type d'allumeur et la durée de vie, la date et l'heure de
la pose, les dispositifs antimanipulation (le cas échéant) et
les autres informations pertinentes, relativement A toutes
les armes ainsi posées; chaque fois que possible, le document
relatif I un champ de mines doit indiquer l'emplacement exact
de chaque mine, sauf pour les champs où les mines sont
disposées en rangées, auquel cas l'emplacement des rangées
suffit; l'emplacement exact et le mécanisme de fonctionnement
de chaque piège sont enregistrés séparément.

b) L'emplacement et l'étendue estimés de la zone où se trouvent les
mines mises en place à distance doivent être indiqués par rapport aux
coordonnées de points de référence (en principe des points situés aux angles),
puis vérifiés et, lorsque cela est possible, marqués au sol à la première
occasion. Le nombre total et le type de mines posées, la date et l'heure de la
pose et le délai d'autodestruction doivent aussi être enregistrées.

c) Des exemplaires des documents doivent être conservés & un niveau
de commandement suffisamment élevé pour garantir autant que possible leur
sécurité.

d) L'emploi. de mines fabriquées après l'entrée en vigueur du présent
Protocole est interdit a moins qu'elles ne portent les indications suivantes,
en anglais ou dans la ou les langues nationales

i) nom du pays d'originel

ii) mois et année de fabrication;

iii) numéro de série ou numéro du lot.

Ces indications devraient être visibles, lisibles, durables et résistantes aux
effets de l'environnement, autant que faire se peut.

2. Spécifications concernant la détectabilité

a) Il doit être incorporé dans la structure des mines antipersonnel
fabriquées après le ler janvier 1997 un matériau ou un dispositif qui rend
la mine détectable à l'aide d'un matériel courant de détection-des mines et
qui émet un signal en retour équivalent à celui de 8 grammes de fer ou plus
formant une masse unique cohérente.

b) Il doit être incorporé dans la structure des mines antipersonnel
fabriquées avant le ler janvier 1997 ou il doit être attaché 1 ces mines avant
leur mise en place, d'une manière qui en rende le retrait difficile, un
matériau ou un dispositif qui rend la mine détectable à l'aide d'un matériel
courant de détection des mines et qui émet un signal en retour équivalent à
celui de 8 grammes de fer ou plus formant une masse unique cohérente.


